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Devenez Principal de copropriété
Le principal de copropriété gère un site immobilier dans un objectif de pérennité et de rentabilité optimale du patrimoine. Il met en oeuvre les moyens techniques et administratifs de conservation et d'amélioration du patrimoine (plan de patrimoine, prévision des travaux...).
Véritable homme ou femme de relations, il définit les objectifs de maintenance de l'immeuble, de ses services collectifs et éléments d’équipements communs, conseille, oriente, établit les budgets, calcule les charges, les recouvre, fait prendre les décisions et les exécute dans le cadre spécifique de la copropriété, prévoit et programme les travaux de réfection, de réhabilitation, ou d'aménagement, lance les appels d’offres, choisit les entreprises et suit l’avancée des travaux.

Il a pour vocation de représenter le syndicat des copropriétaires d’un immeuble et d’agir en son nom. L'activité implique une capacité certaine à négocier avec des partenaires multiples, d’obtenir l’adhésion lors des votes, de gérer parfois des relations difficiles avec les copropriétaires.
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	Diplôme préparé :
Licence professionnelle Négociation et Promotion Immobilière délivrée en partenariat avec l’Université de Rennes I
Contrat de travail : 
Un contrat de professionnalisation d’un 1 an rémunéré : pourcentage du SMIC pendant la formation dépendant de l’âge et du niveau de formation. 75% du temps en entreprise et 25% en formation, en formation continue ou en DIF

Conditions d’entrée : 


· Avoir un bac +2 validé ou une expérience professionnelle dans le secteur pour la VAE
· Entretien de sélection
· Recrutement par l’entreprise



Contenu de la formation :

UNE FORMATION PROFESSIONNELLE EN PHASE AVEC UN MARCHE EN EVOLUTION
· Une formation basée sur un référentiel validé par les professionnels du secteur et calquée sur la progression des compétences en entreprise
· Une équipe pédagogique constituée de consultants et de professionnels reconnus pour leurs compétences en droit immobilier, en urbanisme et pathologie du bâtiment, en droit civil, en pratique de la vente et de la location, gestion locative, administration de biens

· Un accompagnement individualisé en entreprise









Contact : Cilia CINOT


02 99 05 46 04


cilia.cinot@fac-metiers.fr
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